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Cas contact Mesures à suivre 

 

Résident ayant été en contact élargi 

avec un employé/proche aidant  

confirmé de COVID-19 

(Contact élargi : employé avec port 

d’équipement de protection individuelle 

tel que recommandé, employé n’ayant 

pas prodigué des soins prolongés ou 

cumulés, de deux heures et plus) 

 Pas de mise en isolement. 

 Surveillance des symptômes deux fois par jour, pendant les 14 prochains jours. 

 Dépistage au jour 0. 

 Si développe des symptômes compatibles à la COVID-19 : mettre en isolement « GOUTTELETTE CONTACT + et 

appareil de protection respiratoire (APR) », refaire le dépistage et vous référer à la section Résident ayant des 

symptômes compatibles avec la COVID-19 de ce document. 

 Si résidents avec des IMGA : mettre en isolement « AÉRIEN CONTACT + » pour 14 jours. 

 

Résident ayant été en contact étroit 

avec un employé/proche aidant  

confirmé de COVID-19 

(Contact étroit : employé sans port 

d’équipement de protection individuelle 

OU avec port d’équipement de 

protection individuelle incomplet OU 

mal appliqué OU si soins prolongés ou 

cumulés sont de deux heures et plus) 

 Mise en isolement « GOUTTELETTE CONTACT + et APR », pendant 14 jours. 

 Surveillance des symptômes deux fois par jour, pendant les 14 prochains jours. 

 Dépistage au jour 0, au jour 5 et jour 13. 

 Si le résultat est négatif et qu’il n’y a pas de symptômes : Lever l’isolement au jour 15. 

 Si développe des symptômes compatibles à la COVID-19 : refaire un dépistage et vous référer à la section Résident 

ayant des symptômes compatibles avec la COVID-19 de ce document. 

 Si résidents avec des IMGA : mettre en isolement « AÉRIEN CONTACT + » pendant 14 jours. 

Résident ayant été en contact étroit 
avec un résident confirmé de 

COVID-19 

(Moins de deux mètres ou s’il y a 
présence d’errance intrusive) 

 Mettre en isolement « GOUTTELETTE CONTACT + et APR », pendant 14 jours. 

 Si résidents avec des IMGA : mettre en isolement « AÉRIEN CONTACT + » pendant 14 jours. 

 Surveillance des symptômes deux fois par jour, pendant les 14 prochains jours. 

 Dépistage au jour 0, au jour 5 et jour 13. 

 Si le résultat est négatif et qu’il n’y a pas de symptômes : Lever l’isolement au jour 15. 

 Si développe des symptômes compatibles à la COVID-19 : refaire un dépistage et vous référer à la section Résident 

ayant des symptômes compatibles avec la COVID-19 de ce document. 
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Cas contact Mesures à suivre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résident ayant des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 

(incluant symptômes respiratoires, 
anosmie, symptômes digestifs et de la 
sphère ORL pour les clientèles avec 

ou sans un diagnostic alternatif) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mettre en précautions additionnelles « GOUTTELETTES CONTACTS +  et APR ». 

 Procéder à un dépistage COVID. 

 

Si le résultat est négatif ET que le résident est un cas qui ne présente plus de symptômes depuis au moins 48h : 

 Cesser les précautions additionnelles après le délai minimal de 5 jours après le début des symptômes. 

 Poursuivre les mesures si considéré comme un contact étroit (voir ci-haut). 

Si le résultat est négatif ET que le résident est un cas avec symptômes qui s’améliorent : 

 Cesser les précautions additionnelles après le délai minimal de 5 jours après le début des symptômes ET en 

absence de symptômes depuis 48h. 

 Poursuivre les mesures si considéré comme un contact étroit (voir ci-haut). 

Si le résultat est négatif ET que le résident est un cas avec symptômes qui AUGMENTENT : 

 Aviser le médecin si symptômes à risque de complications graves : difficultés respiratoires, fièvre 37.8 et plus 

buccale/rectale qui persiste, altération de la conscience, douleur abdominale, diarrhée ou vomissement. 

 Si symptômes à risque de complications faibles : rhinorrhée, mal de gorge, toux, fatigue, anosmie : procéder à 

nouveau à un dépistage dans les prochaines 24 à 48 heures. 

 Si le deuxième dépistage est négatif et que symptômes à risque de complications faibles augmentent : aviser 

médecin. 

 Si négatif et que les symptômes s’améliorent : cesser les précautions additionnelles après le délai minimal de 5 

jours suivant le début des symptômes et l’absence de symptômes depuis 48h ou poursuivre les mesures, si 

considéré comme un contact étroit (voir ci-haut). 
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Cas contact Mesures à suivre 

 

Résident ayant des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 

(incluant symptômes respiratoires, 
anosmie, symptômes digestif et de la 
sphère ORL pour les clientèles avec 

ou sans un diagnostic alternatif) 

 

Si le résultat est négatif ET que le résident est un cas avec symptômes qui PERSISTENT : 

 Procéder à nouveau à un dépistage dans les prochaines 24 à 48 heures. 

 Si le résultat du deuxième dépistage est négatif et qu’il y a amélioration des symptômes depuis au moins 

48 heures : 

 Cesser les précautions additionnelles après le délai minimal de 5 jours suivant le début des 

symptômes et en absence de symptômes depuis 48h, s’il n’y a eu aucun contact étroit avec un cas 

confirmé. 

                            OU 

 Si considéré comme un contact étroit : poursuivre les précautions additionnelles en vous référant à 

la section contact étroit de ce document. 

 Si deuxième dépistage est négatif et que les symptômes persistent : aviser le médecin  

Si le résultat est POSITIF: se référer à la section « Résident ayant un résultat COVID-19 positif » (ci-dessous). 

Résident ayant un résultat 
COVID-19 positif 

 Mettre en isolement « GOUTTELETTES CONTACTS + et APR » ET en zone chaude. 

 Si résidents avec des IMGA sur unité : les mettre en isolement « AÉRIEN CONTACT + » pendant 14 jours. 

 Lever l’isolement lorsque le résident est rétabli, selon les critères pour le rétablissement : Levée des mesures 

d’isolement d’un usager ou employé COVID-19 positif, disponible dans l’intranet section Coronavirus Covid-19 / Aide-

mémoire, recommandations, procédures et guides. 
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Cas contact Mesures à suivre 

Admission ou retour post 

hospitalisation plus de 24h ou d’un 

milieu de réadaptation, d’un résident 

ayant un résultat de dépistage 

négatif en provenance : 

 Un centre hospitalier 

 Un centre de réadaptation 

 Un autre CHSLD 

 Une ressource intermédiaire (RI) 

 Une résidence privée pour aînés 

(RPA) 

 Un domicile  

 Mettre en isolement « GOUTTELETTES CONTACTS + » OU « GOUTTELETTES CONTACTS + et APR » si 

critères d’expositions ou provient d’un milieu en éclosion. 

 Surveillance des symptômes, pendant les 14 prochains jours. 

 Si le résident développe des symptômes compatibles à la COVID-19 : refaire un dépistage et vous référer à la 

section Résident ayant des symptômes compatibles avec la COVID-19 de ce document. 

 Si absence de symptômes compatibles avec la COVID-19 : Lever l’isolement au jour 15. 

 Si résident a des IMGA : mettre en isolement AERIEN CONTACT + pendant 14 jours. 

 

 

 


